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AVIS PUBLIC 
 

La Municipalité de Lawrenceville demande des soumissions pour : 

 

 

UN CONTRAT POUR LE DÉNEIGEMENT ET L’ENTRETIEN D’HIVER DU RÉSEAU 

ROUTIER DE LA MUNICIPALITÉ DE LAWRENCEVILLE 

 

 

Objet du contrat : La Municipalité de Lawrenceville désire obtenir les services d’une entreprise 

pour le déneigement et l’entretien d’hiver du réseau routier de la Municipalité, incluant tous les 

travaux décrit à la partie 9 « Devis technique », pour les options suivantes : 

 
Option A : Contrat d’un an (saison 2026-2027)  

Option B :  Contrat de trois ans (saisons 2026-2027, 2027-2028 et 2028-2029) 

Option C :  Contrat de cinq ans (saisons 2026-2027, 2027-2028, 2028-2029, 2029-2030 et 2030-2031) 

 

La longueur totale des chemins visés par ce contrat est d’environ 15.26 kilomètres. 

 

Date d’ouverture des soumissions : le jeudi 14 mai 2026 à 10 h 

 

Lieu du dépôt des soumissions : 2100 rue Dandenault, Lawrenceville (Québec) J0E 1W0 

 

Les soumissionnaires doivent se procurer les documents d’appel d’offres sur le site du SÉAO.  Les 

frais sont fixés selon la tarification établie par le SÉAO. Le contrat, s’il est accordé, le sera au 

soumissionnaire ayant fourni la plus basse soumission conforme pour l’option choisie par la 

municipalité. 

 

La Municipalité ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse, ni aucune des soumissions 

reçues, et elle décline toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des soumissionnaires en cas 

de rejet de toutes les soumissions. Le contrat est adjugé sur décision du conseil de la Municipalité, 

à sa seule discrétion, et la Municipalité ne peut être liée d’aucune autre façon que par une résolution 

de son conseil. 

 

Seules les soumissions conformes aux documents d’appel d’offres seront considérées. De plus, 

seront considérées seulement les soumissions présentées par des adjudicataires ou fournisseurs, en 

outre de ceux ayant un établissement au Québec, qui ont un établissement dans une province ou un 

territoire visé par un accord intergouvernemental de libération des marchés applicable aux 

municipalités. 

 

 

 

Donné à la Municipalité de Lawrenceville ce 08 avril 2026 
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Ann-Renée Coulombe DMA 

Directrice générale, 

Greffière et trésorière 
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